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Nombre de Conseillers :   En exercice  18         Présents 13   Votants   17 

 

Le lundi 4 juillet 2022 à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

présidence de Monsieur Robert AGUETTAZ. 

 

Étaient présents : M. AGUETTAZ Robert, Mme ANDUGAR Sandrine, M. BELLOT Julien, M. CARON 

Bernard, M. CHEVALLIER Christophe, Mme GINET Jane, Mme LAPLANCHE Delphine,                                                

Mme MARTINEZ Nathalie, Mme MONANGE Myriam, Mme MERLIER Séverine, M. PACCARD 

Christian, M. ROBERT Alain, Mme THUILLIER Marlène. 

 

Pouvoir : Mme SCAPOLAN donne pouvoir à Mme MONANGE 

 Mme SPIRITO donne pouvoir à Mme ANDUGAR 

 M. ANDREYS donne pouvoir à Mme MARTINEZ 

 M. GRENARD donne pouvoir à Mme MONANGE 

 

Absent :  M. PLUCHE.  
 

Convocation du conseil municipal envoyée le mardi 28 juin 2022, 

Affichage de la convocation  le mardi 28 juin  2022. 

 
- Madame Jane GINET a été nommée secrétaire de séance, 

- Approbation du compte rendu de la séance du 7 juin 2022, 

 

Approbation de la séance du 7 juin : 

8 délibérations numérotées 2022_037 à 2022_044 

 

Ordre du jour du conseil municipal du 7 juin 2022 

 

1. Délibérations : 

 

1. Grand lac : convention de mise à disposition d’un broyeur de végétaux, 

2. E.P.F.L. de la Savoie : avenant n°4 à la convention de portage financier 

n°19-428, 

3. Restauration scolaire 2022/2025 : choix du prestataire, 

4. Tarifs des services périscolaires 2022/2023, 

5. Règlement intérieur des services périscolaires, 

6. Conseil départemental de la Savoie : convention technique « giratoire de 

la Fontaine », 

7. Marché de travaux « sécurisation de la montée de terre nue » : choix de 

l’entreprise, 

8. Planet’jeunes : convention de mise à disposition de personnel, 

9. Budget général : décision modificative n°2. 

 

2. Questions / Informations diverses : 
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1. Délibération D2022_045 
Grand lac : convention de mise à disposition d’un broyeur de végétaux 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil que Grand Lac s’est engagé dans un programme de 

prévention des déchets en 2011 avec pour objectif la diminution de 7% des quantités produites 

d’ordures ménagères et assimilées d’ici à 5 années. 

 

Le broyage des déchets de jardin vient en complément du développement du compostage sur 

le territoire qui a été mis en place depuis 2005, et renforcé par le compostage collectif et 

autonome depuis 2011. Le broyage des déchets végétaux in situ permet de réduire les trajets en 

déchetteries, de stabiliser voire réduire les quantités de végétaux apportés en déchetteries, de 

maîtriser les coûts de gestion des déchets végétaux. 

 

Il permet également de proposer une alternative à l’interdiction de brûlage à l’air libre et de 

limiter l’utilisation de produits phytosanitaires en développant les techniques alternatives de 

jardinage (paillage, mulching, haies paysagères). 
 

La précédente convention étant arrivée à son terme et compte tenu du succès de l’opération il 

est proposé de conclure une nouvelle convention pour une durée de 3 ans.  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition d’un broyeur de 

végétaux par Grand Lac pour une durée de 3 ans. 

 

2. Délibération D2022_036 

E.P.F.L. de la Savoie : avenant n°4 à la convention de financement de portage foncier 

n°19-428 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil que la commune a pris une délibération, le 8 avril 2009, 

pour approuver et autoriser    Monsieur le Maire à signer la convention d’intervention et de 

portage foncier pour l’opération 19-428 – Route Royale. 

L’article 10-4 de la convention prévoit qu’ : « un avenant détaillant la capital stocké et les 

annuités sera réalisé dans les cas suivants : date de 1ère acquisition, rétrocession partielle, 

remboursement anticipé volontaire, travaux immobilisés et extension du périmètre visé à l’article 

2-1. Dans l’hypothèse où l’opération nécessite plusieurs acquisitions, à chaque échéance 

annuelle ». 

 

Monsieur le Maire donne lecture des modalités de remboursement exposées dans l’avenant 

financier n°4 joint en annexe de la délibération. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE l’avenant financier n°4 à la convention de portage n° 19-428 – Route Royale 

relatif aux modalités de remboursement et au taux de portage.  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant. 
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3. Délibération D2022_047 

Restauration scolaire 2022/2025 : choix du prestataire 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le marché de fourniture de repas au restaurant 

scolaire arrive à échéance le 7 juillet 2022. 

Dans le cadre de la nouvelle consultation, portant sur la livraison des repas en liaison froide pour 

l’école primaire de Viviers du lac, la date limite de réception des plis était fixée au         vendredi 

17 juin 2022, 12 heures. 

En date du 27 juin 2022 la commission « vie scolaire » a procédé à l’ouverture des plis et, outre le 

critère « prix », a aussi examiné de manière approfondie le critère « qualité de la prestation ».  

Celle-ci propose de retenir l’offre de prix de l’entreprise BERNARD TRAITEURS RECEPTION. 

Les tarifs sont, dans ce cas, de : 

- 3,90 € T.T.C. pour un repas enfant de plus de 6 ans, 

- 3,38 € T.T.C. pour un repas enfant de moins de 6 ans. 

 

L’offre étant conforme au cahier de charges, Monsieur le Maire propose de valider le choix de 

la commission « vie scolaire » 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- RETIENT l’offre de prix de l’entreprise BERNARD TRAITEURS RECEPTION. 

  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte d’engagement. 

 

4. Délibération D2022_048 

Tarifs des services périscolaires 2022/2023 

 

Monsieur Christian PACCARD, adjoint au Maire délégué aux affaires scolaires, rappelle au conseil 

municipal que les collectivités ont la compétence pour fixer les tarifs de leurs services. 

Sur proposition de la commission vie scolaire du 27 juin 2022, il propose à l’assemblée de modifier 

les tarifs des services périscolaires à compter du 1er septembre 2022.  

 

Restaurant scolaire :   

Rappel de la composition des menus : 5 éléments + pain. 

La composition des repas intègre des éléments bio et/ou locaux conformément à la loi EGalim. 

 

Repas élémentaire :     5,20 €   

Repas maternelle :    5,00 €  

Repas de secours *    6,50 € 

*En cas de non-inscription dans les délais   

Accueil PAI*     3,70 € 

*avec repas fourni par la famille  

Coupon bénévoles *    3,90 € 

*facturé à la coopérative scolaire     

Repas adulte    5,20 €  

 

Garderie périscolaire :  

La séquence    1,85 € 

Si non inscription    2,30 € 

sauf non inscription S3 : facturé par séquence entamée 

 

Pénalité de retard par ¼ heure   5,50 € 

  
Coupon bénévoles    gratuit  

(pris en charge par la collectivité) 
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Rappel des séquences de garderie : 

 

M1 - garderie du matin    De 07h30 à 08h20  

M2 – garderie du midi avant repas   De 11h30 à 12h15  

M3 – garderie du midi après repas   De 12h45 à 13h20  

S1 – garderie du soir 1    De 16h30 à 17h10  

S2 – garderie du soir 2    De 17h10 à 17h50  

S3 – garderie du soir 3    De 17h50 à 18h30 

  

Etude surveillée (Inscription au trimestre 1 ou 2 fois par semaine) : 

 

Il est précisé que ce montant est payable d’avance et non remboursable. (Engagement au 

trimestre) 

- 1 fois par semaine   22,20 € 

- 2 fois par semaine   35,00 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- APPROUVE les tarifs du restaurant scolaire et des services périscolaires pour l’année 

scolaire 2022-2023, 

 

- DIT que ces tarifs seront applicables à compter du 1er septembre 2022 

 

5. Délibération D2022_041 

Additif de fin d’année 

Monsieur Christian PACCARD, adjoint délégué aux affaires scolaires explique la proposition faite 

en municipalité de clarifier le règlement intérieur du service périscolaire afin de prendre en 

compte : 

- La création d’un compte utilisateur pour accéder au portail famille du logiciel de gestion 

des services périscolaires, 

- Les modalités d’inscription aux services, … 

 

Monsieur le maire soumet au vote du conseil municipal la modification du règlement intérieur 

des services périscolaires. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- VALIDE le nouveau règlement des services périscolaires (annexé à la présente 

délibération) et précise qu’il sera appliqué à compter de la rentrée scolaire de    

septembre 2022 et ce, jusqu’à ce qu’un nouveau règlement validé par une nouvelle 

délibération vienne abroger celui-ci. 
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6. Délibération D2022_050 

Conseil départemental de la Savoie : convention technique « giratoire de la Fontaine » 

Monsieur l’adjoint au Maire, délégué aux travaux, rappelle au conseil municipal les travaux 

d’aménagement du giratoire de la Fontaine ainsi que la reprise du carrefour du chemin du Golf 

sur la route départementale n° 17 située sur le territoire de la commune de Viviers du lac. 

Puis il précise que, dans le cadre de la réalisation par la collectivité de travaux sur les routes 

départementales il est nécessaire de passer une convention avec le Conseil Départemental de 

la Savoie permettant l’occupation du domaine public routier départemental et définissant les 

modalités de réalisation, de gestion et d’entretien des ouvrages, notamment : 

- Le respect des prescriptions techniques contenues dans les dossiers (référencés DI-

SES-2022-25) transmis par le Département, 

- La responsabilité incombant à la collectivité pendant toute la réalisation des 

travaux et après leur achèvement, 

- La surveillance et l’entretien des équipements,… 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité  : 

- APPROUVE la convention de travaux réalisés sur route départementale sous maîtrise 

d’ouvrage communale, 

 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à signer ladite convention. 

 

7. Délibération 2022_051 

Marché de travaux « sécurisation de la montée de terre nue » : choix de l’entreprise  

Monsieur l’adjoint au Maire, délégué aux travaux, rend compte aux membres du conseil 

municipal de l’appel d’offre lancé par la collectivité dans le cadre de l’aménagement de voirie 

dit « montée de terre nue ». 

En date du 8 avril 2022, 3 dossiers ont été réceptionnés. 

L’étude desdits dossiers, par le bureau de maîtrise d’œuvre VRD’idées Ingénierie, a permis de 

classer les candidats comme suit : 

- 1er : entreprise SPIE BATIGNOLLES BLONDET, 

- 2ème : entreprise EIFFAGE ROUTE CENTRE EST 

- 3ème : entreprise SAS SER TPR 

Vu le code de la commande publique, 

Au vu du classement des offres, il est proposé d’attribuer le marché public au candidat suivant : 

SPIE BATIGNOLLES BLONDET. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- ATTRIBUE le marché de travaux dans le cadre de l’aménagement de voirie dit « montée 

de terre nue » à l’entreprise SPIE BATIGNOLLES BLONDET, 111 rue de la Plaine, 73420 

VOGLANS , pour un montant                              de 237.422,80 € H.T., 

 

- AUTORISE Monsieur le maire à signer le marché de travaux à venir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8. Délibération 2022_052 
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Planet’jeunes : convention de mise à disposition de personnel 

Monsieur l’adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires et périscolaires, informe l’assemblée 

qu’en raison d’un nombre  important d’enfants fréquentant les services périscolaires il est 

nécessaire de renforcer l’équipe d’encadrement desdits services. 

 

Il propose de faire appel au SIVU Planet’Jeunes par le biais d’une mise à disposition de personnel 

et de mettre en place une convention laquelle fixe : 

 

- La date d’effet et la durée de la mise à disposition, 

- Les conditions d’emploi, 

- La rémunération, 

- Les modalités de remboursement des frais au SIVU Planet’Jeunes, … 

Monsieur le Maire sollicite du conseil municipal l’autorisation de signer la convention à intervenir 

entre la commune de Viviers du lac et le SIVU Planet’Jeunes dans le cadre d’une mise à 

disposition de personnel. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention avec le SIVU Planet’Jeunes dans le 

cadre d’une mise à disposition de personnel. 

9. Délibération 2022_053 

Budget général 2022 : décision modificative n°2 

Monsieur l’adjoint au Maire, délégué aux finances, fait savoir à l’assemblée qu’il y aurait lieu 

d’effectuer une modification des prévisions du budget primitif afin de prendre en compte : 

- Des frais d’études engagés par le S.D.E.S. pour le compte de la commune, 

Par conséquent, les prévisions budgétaires doivent être corrigées comme suit : 

Investissement dépenses : 

 

2031 Chapitre 20 Frais d’études 2.600 € 

 

Investissement recettes : 

 

020 Chapitre 020 Dépenses 

imprévues 

-2.600 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

- APPROUVE les modifications budgétaires telles que présentées et annexées à la présente 

délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions / Informations diverses : 
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- Prochain conseil municipal : 5 septembre 2022 à 19h30, salle Henri BLANC. 

 

Séance du 5 septembre 2022 : 9 délibérations numérotées 2022_045 à 2022_053 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

 

La séance est levée à 21h00 

 

 

 

Suivent les signatures 

 

 

 

 

La secrétaire de séance,   Le Maire, 

Jane GINET     Robert AGUETTAZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Elus en exercice : 18,        Présents : 13,        Absent(s) : 5,        Représenté(s) : 4,        Votants :   17.  

Délibérations D2022_045 à D 2022_053 

Exécutoire le 07/07/2022 

Visa Préfecture le 07/07/2022 

Affichage le 07/07/2022 
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AGUETTAZ Robert 

 

  

 

ANDREYS Stéphane 

 

 Absent avec pouvoir à    

Mme MARTINEZ Nathalie 

 

ANDUGAR Sandrine 

 

  

 

BELLOT Julien 

 

 

 

 

CARON Bernard 

 

  

 

CHEVALLIER Christophe 

 

  

 

GINET Jane 

 

  

 

GRENARD Michel 

 

 Absent avec pouvoir à      

Mme MONANGE Myriam 

 

LAPLANCHE Delphine 

 

  

 

MARTINEZ Nathalie 

 

  

 

 

MERLIER Séverine 

 

  

 

MONANGE Myriam 

 

  

 

PACCARD Christian 

 

  

 

PLUCHE Christian 

 

  

ABSENT 

 

ROBERT Alain 

 

  

 

SCAPOLAN Martine 

 

  

 

Absente avec pouvoir à      

Mme MONANGE Myriam 

 

SPIRITO Marianne 

 

 
Absente avec pouvoir à  

Mme ANDUGAR Sandrine 

 

THUILLIER Marlène 

 

  

 

 


